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5Ω!/¢L±L¢;{ Υ /haa9b¢ /w;9w [9{ /hb5L¢Lhb{ 

5Ω¦b t!{{!D9 " [Ω!/¢Lhb Κ



Pour une rencontre en toute sérénité

Å Pensez à vous renommer et indiquez vos Nom Prénom ς 
Structure afin de permettre votre identification lors des échanges

ÅbΩƻǳōƭƛŜȊ pas de couper vos micros et vos caméras pendant la 
présentation pour éviter les interférences et réduire la bande 
passante

ÅbΩƘŞǎƛǘŜȊ pas à poser vos questions directement sur le fil  de 
discussion

Å Les supports présentés et une fiche de capitalisation vous seront 
communiqués à ƭΩƛǎǎǳŜ de la rencontre 

Å La rencontre est filmée et enregistrée. Si vous ne souhaitez pas 
apparaître au sein de cet enregistrement vous pouvez couper 
votre caméra pour la durée de la rencontre et vous renommer 
en anonyme pour ne pas faire apparaître votre identité



Programme

9h30- Eléments introductifs par Jean-/ƘǊƛǎǘƻǇƘŜ th¦{{LbΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9tC .ǊŜǘŀƎƴŜ

9h40 - tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ wŜƴƴŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜ 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!9 Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ 
densification initiées par Samuel JEULAND, chef de projets aménagement  référent 
renouvellement urbain économique et Thomas POUÉDRAS, chargé de mission immobilier 
et foncier économique

10h25 - tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ 
ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎpar  
Nathalie VERDEILLE, cheffe de Service Développement Economique de Dinan 
Agglomération

11h10 - 9ȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
de 4 EPCI bretons par Bertrand LEROUX, Directeur de Projet CEREMA et Jean-Christophe 
th¦{{LbΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9tC .ǊŜǘŀƎƴŜ

11h55 -  Comment retrouver les ressources ? par Nathalie CHARGY, Responsable 
aménagement durable, DREAL



INTRODUCTION

Jean-/ƘǊƛǎǘƻǇƘŜ th¦{{LbΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 9tC .ǊŜǘŀƎƴŜ



PR£SENTATION DU PLAN LOCAL DõAM£NAGEMENT 
ECONOMIQUE DE RENNES MÉTROPOLE INTÉGRANT UN 
PLAN DõACTIONS POUR LA DENSIFICATION DES ZAE 
Samuel JEULAND, chef de projets aménagement  référent renouvellement urbain 
économique & Thomas POUÉDRAS, chargé de mission immobilier et foncier 
économique



Lõobjectif de production fonci¯re

ÁRźøÙÙĆÍƇóøĔğÍììÍƇÉÍƇÙøóÄßÍĆĊƇ¼ƇÉÍĊĐßó·ĐßøóƇÉÍĊƇ·ÄĐßğßĐÎĊƇăĆøÉĔÄĐßğÍĊƇĊÍĆ·Ƈ
issue à 60% du renouvellement des ZAE existantes 

üŋŊÞÍÄĐ·ĆÍĊƇ¼ƇăĆøÉĔßĆÍƇ·ĔƇĐøĐ·ìƇÉźßÄßƇŇŅňŊƇăøĔĆƇĊ·ĐßĊÙ·ßĆÍƇìÍĊƇÃÍĊøßóĊƇ
industriels, artisanaux et logistiques

ü Les extensions urbaines seront limitées et conditionnées à la 
ÉÍóĊßÙßÄ·ĐßøóƇÉÍƇìźÍĥßĊĐ·óĐƇŪÄøòăìÎòÍóĐ·ĆßĐÎū

ü La densité des zones, anciennes et nouvelles, sera une priorité 
(compacité, mutualisation des équipements, mitoyenneté et 
surélévation des bâtis etc.)

ü La production de grands fonciers à destination notamment de la 
ìøÚßĊĐßąĔÍƇÍĐƇÉÍƇìźßóÉĔĊĐĆßÍƇĦƇĊÍĆ·ƇăĆßøĆßĊÎÍ



Les modes de renouvellement des ZAE

1. 0ÍóĊßÙßÄ·ĐßøóƇă·ĆƇøăÎĆ·ĐßøóƇÉź·òÎó·ÚÍòÍóĐƇÍóƇĆÍóøĔğÍììÍòÍóĐƇĔĆÃ·ßóƇŜ
Á Dégager des surfaces supplémentaires en recherchant la compacité, la 

réversibilité des bâtis et la mutualisation des équipements (stationnements, aires 
de retournement etc.) 

Á Coupler avec une remise à niveau des équipements et voirie, espaces publics et 
réseaux divers

= restructuration lourde

2. 0ÍóĊßÙßÄ·ĐßøóƇ¼Ƈì·Ƈă·ĆÄÍììÍƇÞøĆĊƇøăÎĆ·ĐßøóƇÉź·òÎó·ÚÍòÍóĐƇŜƇ
Á ?·ÄßìßĐÍĆƇìźøăĐßòßĊ·ĐßøóƇÉÍĊƇÙøóÄßÍĆĊƇĊøĔĊ- occupés par division parcellaire, remise 
ĊĔĆƇìÍƇò·ĆÄÞÎƇÉÍĊƇĐÍĆĆ·ßóĊƇóĔĊƇÙ·ßĊ·óĐƇìźøÃéÍĐƇÉÍƇĆÎĐÍóĐßøóƇÙøóÄßÔĆÍśƇòĔĐ·ĐßøóƇÉÍĊƇ
Þ·ÃßĐ·ĐßøóĊŞÍĐÄŚ

Á RÍĊƇăĆøăĆßÎĐ·ßĆÍĊƇĆÍĊĐÍóĐƇò·ãĐĆÍƇÉźøĔğĆ·ÚÍƇŜƇìź·ÄÄøòă·ÚóÍòÍóĐƇ·ĆÄÞßĐÍÄĐĔĆ·ìƇĊÍĆ·Ƈ
privilégié



Synthèse des orientations 
opérationnelles

Opérations en extension urbaine priorisées sur la base 
ÉźĔóÍƇÚĆßììÍƇÉÍƇÄĆßĐÔĆÍĊƇ(+ de 20 secteurs étudiés) : 

Á Placis de la Touche (Parthenay) : 7500m² cessibles 
estimés ;

Á Les Trois Prés (Laillé) : 4,5ha cessibles estimés ;
Á Le Hil 3 (Noyal) : 8,4ha cessibles estimés ;
Á Le Val Blanc (Chantepie) : surfaces cessibles à 

déterminer ;
Á La Haie de Terre (Vezin) : 10,5ha cessibles estimé s

Secteurs de renouvellement économique prioritaires :
Á ZI Nord (Rennes Ų Saint- Grégoire)
Á ZA du Pontay  (Saint- Grégoire)
Á ZA de la Rigourdière (Cesson- Sévigné)
Á ZA de la Hallerais (Vern- sur- Seiche)
Á ZA de la Motte ( Vern- sur- Seiche)
Á ZA des Mottais (Saint - Armel)



Faire du foncier un bien commun

Á Les nouveaux fonciers seront dissociés du bâti et resteront la propriété 
de Rennes Métropole

ü Vers une généralisation du bail à construction pour préserver la 
vocation et les possibilités de renouvellement des ZAE à long terme

ü De premières expérimentations en cours ( Margat , Hil 3, la Janais, 
Bourgbarré  Nord...) 

ü Dans un premier temps, privilégier la dissociation sur des opérations 
ciblées (nouvelles opérations et projets spécifiques), sans 
généraliser la dissociation à l'ensemble des fonciers économiques



Une nouvelle approche de la 
spatialisation des activités

Á Les ZAE seront sanctuarisées au profit des activités productives pour mieux 
ăĆÎĊÍĆğÍĆƇìÍĔĆƇğøÄ·ĐßøóƇÍĐƇĦƇìßòßĐÍĆƇìźßòăì·óĐ·ĐßøóƇÉÍƇÄøòòÍĆÄÍĊƇÍĐƇÉÍƇĊÍĆğßÄÍĊ

ü  Aucune nouvelle implantation de service ou de commerce possible, les 
·ÄĐßğßĐÎĊƇÍĥßĊĐ·óĐÍĊƇóÍƇĊøóĐƇă·ĊƇòÍó·ÄÎÍĊśƇÍììÍĊƇăÍĔğÍóĐƇăÍĆÉĔĆÍĆƇÍĐƇĊźÎĐÍóÉĆÍ

ü Quelques rares exceptions seront admises au sein de ZAE « de proximité »

Á Le ĆÍĐøĔĆƇÉÍĊƇ·ÄĐßğßĐÎĊƇăĆøÉĔÄĐßğÍĊƇÍóƇăßÍÉƇÉźßòòÍĔÃìÍĊƇdans le tissu urbain 
mixte sera favorisé

Á YÍƇă·ĊƇ·ÄÄĔÍßììßĆƇÉźÍóĐĆÍăĆßĊÍĊƇÍĥøÚÔóÍĊƇÉøóĐƇì·ƇăĆøÉĔÄĐßøóƇóÍƇĊźßóĊÄĆßĆ·ßĐƇă·ĊƇ
dans le cadre des orientations écologiques et sociales de Rennes Métropole 
(décarbonation des produits ou des process de production, développement d'une 
industrie décarbonée, développement permettant de soutenir la transformation 
écologique et sociale des entreprises, respect des exigences sociales).



Un PLAE au service des transitions

Á Pas de création de nouveau parc tertiaire

ü Les opérations en cours (Via Silva, Ker Lann etc.) sont en mesure de 
satisfaire la demande de bureaux, le renouvellement urbain prendra 
le relai

ü Réversibilité  des nouveaux bâtiments tertiaires en logements 
exigée

ü Un travail à faire pour palier ìźobsolescence du parc : transformation 
en logements, accompagnement à la rénovation etc.

Á Une qualité des ZAE garantie par ìź·ăăìßÄ·ĐßøóƇĊĦĊĐÎò·ĐßąĔÍƇÉĔƇ
Référentiel Energie  Bas- Carbone  et les normes en matière de 
ăĆøÉĔÄĐßøóƇÍĐƇÉźauto - consommation  ÉźÎóÍĆÚßÍĊƇĆÍóøĔğÍì·ÃìÍĊ 



La densification des ZAE existantes
Exemples de 3 démarches en cours



1 ð Etude urbaine sur la ZAE du HIL à Noyal 
Chatillon sur Seiche

Å L'étude urbaine vise en effet à identifier les actions 
d'aménagement nécessaires à l'optimisation de la densité des 
constructions existantes :

Å +øĔăì·ÚÍƇøăĐßòßĊ·ĐßøóƇÉÍƇìźÍĥßĊĐ·óĐƇŪDERƇņƇưƇŇūƇŧƇ
extension de la ZAE ( Hil 3)

Å Une approche « optimisation Ų densification » qui 
tient compte des « transitions » (énergie bas carbone, 
ÍóéÍĔĥƇÎÄøìøÚßąĔÍĊśƇòøÃßìßĐÎĊƇÍĐÄŞū

Å zóÍƇÎĐĔÉÍƇĔĆÃ·ßóÍƇąĔßƇĊź·ăăĔßÍƇĊĔĆƇì·ƇÄøóÄÍĆĐ·ĐßøóƇÍĐƇÉÍĊƇ
accompagnements individualisés :

Å 2 ateliers participatifs avec les entreprises et les 
propriétaires de la ZAE + une réunion publique

Å 10 accompagnements individualisés permettant aux 
porteurs de projets de bénéficier de propositions 
ÉźøăĐßòßĊ·ĐßøóƇÙøóÄßÔĆÍ

Å Une démarche en cours :
Å La démarche engagée en avril 2024 se poursuivra en 

2025 (accompagnements)
Å +·Ć·ÄĐÔĆÍƇÍĥăÎĆßòÍóĐ·ìƇąĔßƇğßĊÍƇ¼Ƈì·ƇÉÎÙßóßĐßøóƇÉźĔóÍƇ

òÎĐÞøÉøìøÚßÍƇÉźßóĐÍĆğÍóĐßøóƇÍĐƇÉźøĔĐßìĊƇĆÍăĆøÉĔÄĐßÃìÍĊƇ
¼ƇìźøăĐßòßĊ·ĐßøóƇÙøóÄßÔĆÍƇ



D®marche outil pour lõoptimisation 
dõune ZAE m®tropolitaine



Hil  : La mobilisation des entreprises 
et propriétaires



Hil  : éléments issus du diagnostic

ü[ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
(valorisation des espaces non exploités, réduction des 
Ŏƻǳǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ 
cadre de vie et attractivité)

üUne occupation du sol non optimisée (emprise des 
bâtiment 17%)

üEt pourtant : une zone attractive et dynamique, des 
qualités paysagères

ü9ǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ł ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Υ système de 
gestion des eaux pluviales, circulations et mobilités, 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎΧ 



Hil : éléments issus des orientations



Hil : poursuite de la démarche en 
cours



2 - Etude urbaine sur la ZAE Les Trois 
Prés à Laillé



2 - Les Trois Prés : la prise en compte 
des espaces publics

ÅLa prise en compte des espaces publics (3,5 
Ha / 14 ha Ų 25%)

ÅUn diagnostic précis des espaces publics 
existants (réseaux, stationnement, surfaces 
ßòăÍĆòÎ·ÃßìßĊÎÍĊŞūƇăøĔĆŜ
Åconfirmer que la ZAE actuelle 

« fonctionne »
Åenvisager une optimisation « réaliste »

ÅOptimisations envisagées:
Á cession / requalification,
Á usages publics et/ou privés, 
Á Désimperméabiliser, végétaliser
Á des modes doux à amplifier



2 - Les Trois Prés : scénarios 
dõoptimisation et densification

iìĔĊßÍĔĆĊƇĊÄÎó·ĆßøĊƇÉźøăĐßòßĊ·ĐßøóƇ
et de densification des parcelles 
qui prévoient :

V Division parcellaire
V ÄĐßøóĊƇÉź·òÎó·ÚÍòÍóĐƇŜƇ

reprise de voirie, accès 
aux parcelles

V 4ĥ·òÍóƇÉÍƇìźøÃĊøìÍĊÄÍóÄÍƇ
des bâtis

V XĔĐĔ·ìßĊ·ĐßøóƇÉźÍĊă·ÄÍĊƇ
communs sur emprises 
privés

V Remembrement foncier
V ^ăĐßòßĊ·ĐßøóƇÉÍƇìźÍĊă·ÄÍƇ

public (cession du foncier 
non occupé par les 
réseaux)



2 - Les Trois Prés : scénarios 
dõoptimisation et densification

iìĔĊßÍĔĆĊƇĊÄÎó·ĆßøĊƇÉźøăĐßòßĊ·ĐßøóƇ
et de densification des parcelles 
qui prévoient :

V Division parcellaire
V ÄĐßøóĊƇÉź·òÎó·ÚÍòÍóĐƇŜƇ

reprise de voirie, accès 
aux parcelles

V 4ĥ·òÍóƇÉÍƇìźøÃĊøìÍĊÄÍóÄÍƇ
des bâtis

V XĔĐĔ·ìßĊ·ĐßøóƇÉźÍĊă·ÄÍĊƇ
communs sur emprises 
privés

V Remembrement foncier
V ^ăĐßòßĊ·ĐßøóƇÉÍƇìźÍĊă·ÄÍƇ

public (cession du foncier 
non occupé par les 
réseaux)



2 - Les Trois Prés : scénarios 
dõoptimisation et densification

V Accompagner les porteurs de 
projets

V Envisager une participation des 
acteurs privés au financement des 
équipements publics

V Éviter des initiatives privées 
obérant la densification 

Un premier accompagnement avec un 
porteur de projet 

V des échanges en cours pour parvenir 
à un agencement optimisé du projet 
ăÍĆòÍĐĐ·óĐƇÉźÍóğßĊ·ÚÍĆƇĔóÍƇÉßğßĊßøóƇ
parcellaire et des extensions futures



3 - Un guide de recommandations intégré au PLUi

Modification PLUi en cours  (adoption mi - 2025)

Å Substitution multiplicité des zonages UI1 productifs par 2 zonages UI1a / UI1b :
Å lÔÚìÍĊƇÉźßòăì·óĐ·ĐßøóƇÉÍĊƇ·ÄĐßğßĐÎĊƇÉÍƇĊÍĆğßÄÍƇøęƇĊźÍÙÙÍÄĐĔÍƇìź·ÄÄĔÍßìƇÉźĔóÍƇÄìßÍóĐÔìÍƇ

différente :
V zEņ·ƇƘƇ·ĔĐøĆßĊÎƇ¼ƇÄøóÉßĐßøóƇąĔÍƇìź·ÄĐßğßĐÎśƇă·ĆƇĊ·Ƈó·ĐĔĆÍƇÍĐƇĊøóƇßòăøĆĐ·óÄÍśƇóÍƇĊøßĐƇă·ĊƇ

compatible avec une implantation dans le tissu urbain
V UI1b = autorisé

Å Bureaux dans les ZAE productives :
Å Autorisé sous conditions :

V S'ils sont liés à l'activité productive : ils sont réalisés dans la même construction que 
l'activité productive (Industrie, Entrepôt, Commerce de gros) et leur surface de 
plancher est inférieure à celle de l'activité productive sauf dans le cas où la mixité 
fonctionnelle n'est pas possible (activité nuisante  ou activité sans construction)

V S'ils sont non liés à l'activité productive (Industrie, Entrepôt, Commerce de gros) : 
leur surface de plancher est inférieure ou égale à 500 m² et sont réalisés en étage 
de la construction dédiée au productif (Industrie, Entrepôt, Commerce de gros)

Å Implantation des constructions : libre
Å zóƇÚĔßÉÍƇÉÍƇĆÍÄøòò·óÉ·ĐßøóƇĆÍì·ĐßÙƇ¼Ƈì·ƇğÎÚÎĐ·ìßĊ·ĐßøóƇÍĐƇìźøăĐßòßĊ·ĐßøóƇÉĔƇÙøóÄßÍĆƇÍóƇĬøóÍĊƇ
Éź·ÄĐßğßĐÎĊƇăĆøÉĔÄĐßğÍĊƇzEņƇăøĔĆƇßììĔĊĐĆÍĆ



3 - Un guide de recommandations 
intégré au PLUi



Temps dõ®change 

Vous pouvez poser vos questions dans le fil de discussion



PR£SENTATION DE LA STRAT£GIE DõAM£NAGEMENT £CONOMIQUE 

DE DINAN AGGLOMÉRATION PRENANT EN COMPTE LA SOBRIÉTÉ 

ET Lõ£CONOMIE DES RESSOURCES

Nathalie VERDEILLE, cheffe de Service Développement Economique de Dinan Agglomération





2023 : une nouvelle stratégie de développement économique 
qui met les ressources au centre des priorités





Pr®alable : lõinventaire de Zones 
dõActivit®s 2023



Constat de lõinventaire 2023









































Temps dõ®change 

Vous pouvez poser vos questions dans le fil de discussion



EXP£RIMENTATION EN COURS AUTOUR DE LõOPTIMISATION 

DES ZONES DõACTIVIT£ ë Lõ£CHELLE DE 4 EPCI BRETONS

Bertrand LEROUX, Directeur de Projet CEREMA et Jean-Christophe 

POUSSIN, charg® dõ®tudes EPF Bretagne



Le contexte : ZAN, sobriété foncière, renouvellement urbain  

Contexte 

Loi Climat Résilience du 22/08/2021 όǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ½!bΣ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ½!Σ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des sols )

Loi Industrie Verte du 23/10/2023 (réindustrialisation ς sites clé en main, réhabilitation de friches) 

Contexte breton : мΦрут ½! Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ол Ł пл҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ мф҈ ŘŜ ƭŀ ǘŃŎƘŜ 
urbaine*, un développement plutôt sous un mode extensif, un modèle univoque aménagement par les collectivités 
et cession foncière.
ϝŞǘǳŘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 

Des gisements ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ½! ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ-
ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Υ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŜǊΚ 

Une ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ Řǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ

Développement et synergie économique

Transition écologique



Les modalit®s dôintervention de lôEPF en mati¯re de foncier ®conomique

Optimisation foncière des ZA / Activités économiques en centralité / Friches

Les interventions en optimisation/restructuration de ZA : 

- Une capacit® dôaction de lôEPF dans les PPI successifs depuis sa cr®ation 

en 2009 : 

         Modalités : études/négociations/acquisitions/portage/travaux  

Å Accompagnement m®thodologique pour lôanalyse des potentiels 

dôoptimisation fonci¯re en ZA et accompagnement dô®tudes de 

restructuration de zones ; 

Å Analyse des demandes dôintervention en ZA ¨ lôappui dôune grille 

dôanalyse amont des projets de restructuration et dôoptimisation 

foncière de ZA ; 

Å Car n®cessit® dôun projet global et réfléchi de restructuration de 

la zone comme crit¯re dôacceptationpensé sur des thématiques 

multiples (mobilités, paysage, environnement, mutualisation de 

servicesé) et non uniquement sur la dimension fonci¯re.

- Des succ¯s limit®s en termes de passage ¨ lôaction (nb de conventions, 

moyens consacr®sé). Explications : complexit® du sujet, portage 

politiqueé

- Une envie de mieux accompagner les territoires dans un sujet primordial 

en termes de sobriété foncière



4 territoires pour Expérimenter
Accompagner les 4 intercommunalités test 
dans la traduction de ces potentiels 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ. 

tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ
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V Échanger et partager un retour 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ au 
sein des ZA existantes. 

V Déterminer les leviers, moyens, outils à 
ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŜǊ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ

Essaimer

Accompagner les collectivités volontaires dans la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ

5ƛŦŦǳǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ  

LƳǇǳƭǎŜǊ Ŝǘ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ
Mettre en réseau les territoires et acteurs
Capitaliser - Outiller
¢ŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ Ҍ ǊŜƎŀǊŘǎ ŎǊƻƛǎŞǎ
Veille - RETEX

2
 a

n
s
 

01/2024

12/2025



Participants
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AMO / accompagnement

Partenaires de la démarche 

Les territoires engagés  

Porteur de la démarche   



vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘǎΧ 
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- Diminution des réserves foncières

- Erosion de la marge de manîuvre des collectivit®s 

- M®canismes de concurrence pour lôacc¯s au foncier 

avec risques dô®viction de certaines activit®s 

- Tension sur le march® de lôimmobilier dôactivit®s  

Lô®quation ®conomique complexe du 

renouvellement urbain

(acquisition + recyclage + cession ¨ lôentreprise)

Offre-
Demande

Morcellement de la propriété en ZA 

Bilan / 
Déficit 



Quelques partis-ǇǊƛǎΧ  
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- Objectif : Recherche de la bonne implantation pour chaque activité 

Å Sanctuarisation des espaces productifs 

Å Articulation ZA/tissus mixtes pour les activités compatibles 

- Nouvelles zones en extension ou en cours de commercialisation comme 

potentiels leviers de renouvellement urbain (enjeu de relocalisation)

- Exigence forte vis-à-vis des porteurs de projets immobilier : enjeu de 

négociation 

- Mise en relation offre/demande : structuration de bourses de locaux / 

veille foncière-immobilière

-  Entreprises/occupants acteurs de lôoptimisation fonci¯res des ZA : 

prise en compte des besoins dô®volution, d®marches incitatives, 

accompagnement 

- Enjeu de régulation des prix pour faciliter les parcours résidentiels



La feuille de route 

60

4 grandes thématiques :

ÅConnaitre et rapprocher lôoffre et le besoin 

ÅMise en îuvreopérationnelle : la chaîne 
de mobilisation

ÅLes entreprises parties prenantes de 
lôoptimisation des ZAE

ÅParcours résidentiel des entreprises, 
régulation des prix



La feuille de route 
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A. Connaitre et rapprocher lôoffre et le 
besoin 

ÅSuivi des demandes dôentreprises en mati¯re 
de foncier et dôimmobilier 

ÅSuivi de lô®volution de lôoffre en foncier et 
immobilier dôactivit®

ÅInformations concernant la volonté des 
propriétaires de valoriser leurs biens 

ÅSouhait de cibler les entreprises / projet 
immobilier (critères, modalités de sélection)




